
Rentrée scolaire des élèves des élèves de 6ème : le jeudi 1er septembre 2022. 
 
 
 
 
 
 
 

 

A 8H35 : 

 

Accueil de l’ensemble des élèves dans la cour. Les élèves sont appelés par classe et rejoignent leur salle de 

classe avec le professeur principal. 

 

De 8h40 à 10h30 : 

 

Les élèves sont pris en charge par le professeur principal pour la remise : 

 
 des EDT (attention les élèves ne doivent pas coller leur EDT au dos du carnet mais le glisser entre la 

4
ème

 de couverture et le protège carnet). Dans la journée ou le lendemain selon la classe, l’assistant 
d’éducation référent de la classe commentera le règlement intérieur et présentera ses missions.

 des codes PRONOTE des élèves. Les codes des parents seront envoyés par courrier. Les codes sont 
valables pour l’ensemble de la scolarité au collège. Le professeur principal présentera Pronote et ses 
fonctionnalités. Dans la semaine, le référent numérique guidera les élèves dans la prise en main de 
l’outil Pronote,

 des numéros de casiers. Les élèves doivent disposer de cadenas à code.



Distribution des différents documents et des manuels : 



 les carnets de correspondance,

 les imprimés d’adhésion à l’assurance scolaire,

 le flyer du conseil départemental 64 « mon collège, mon département »,
 les bulletins d’inscription au séjour d’intégration proposé aux élèves du 12 septembre au 14 

septembre à St Pé de Bigorre,

 le bulletin pour l’aide à la restauration scolaire.
 
L’équipe de direction interviendra en classe pour se présenter dans la matinée entre 9h30 et 10h00.  

 

Après la récréation du matin, les élèves suivront leur emploi du temps. 

 

Une réunion avec les parents aura lieu le 8 septembre 2022 en salle 10.  
 
 
 
 

La Principale 

 

 


